
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QG483
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RÉFORME DES RETRAITES
Question au Gouvernement n° 483

Texte de la question

RÉFORME DES RETRAITES

Mme la présidente. La parole est à M. Hervé de Lépinau.

M. Hervé de Lépinau. Ma question s'adresse à M. Olivier Dussopt (« Ah ! » sur les bancs du groupe LFI-
NUPES) – c’est votre journée, monsieur le ministre ! Après l'abandon des politiques familiales, voilà la
soumission à la volonté bruxelloise de baisser le montant des pensions de retraite et la promotion d'une
immigration de masse (« Ah ! » sur plusieurs bancs du groupe RE)…

M. Erwan Balanant. Ça dérape !

M. Hervé de Lépinau. …comme remède à la baisse des cotisations sociales, liée à la diminution du nombre
d'actifs. Vous êtes l’héritier assumé des politiques « UMPS » devenues LREM, tant votre parcours politique
ressemble à un exercice de godille.

Parmi les dispositifs créés par vos prédécesseurs se trouve cependant un outil qui mérite notre attention : le
fonds de réserve pour les retraites. Le gouvernement Jospin l'a instauré à l'aube des années 2000, prouvant que
les socialistes sont parfois capables de faire œuvre utile.

Mme Nadia Hai. C'était avant, ça !

M. Stéphane Travert. Quand on y était encore !

M. Hervé de Lépinau. Initialement, il devait soutenir le régime des retraites face au choc générationnel du papy-
boom. Ce dispositif plutôt bien pensé n'aura en réalité duré que dix ans. L'objectif était de constituer une réserve
de 150 milliards d'euros de dépôts, mais il a péniblement atteint 36 milliards en 2010. C'est à cette époque que
votre nouveau compagnon de route, Éric Woerth, a cru bon, dans son projet de réforme des retraites, de mettre
fin aux abondements de l'État, préférant à ce fonds un unique décaissement au profit de la Caisse
d'amortissement de la dette sociale (Cades).

Un député du groupe LR . Bravo monsieur Woerth !

M. Hervé de Lépinau. La conséquence directe de ce choix a été l'assèchement du fonds de réserve pour les
retraites, et l'élection d'Emmanuel Macron en 2017 n'a pas inversé la tendance baissière, puisqu'il ne représente
plus que 21,5 milliards d'euros.

Si l'on en croit le Conseil d'orientation des retraites (COR), la Cades aura apuré son passif aux alentours de
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2030, de sorte que le fonds de réserve pour les retraites devrait retrouver son objet initial : compenser le déficit
des retraites, pas de la dette sociale. Je me permets donc de vous rappeler les mots justes d'Émile de Girardin :
« Gouverner, c'est prévoir ». (Applaudissements sur les bancs du groupe RN.)

Monsieur le ministre,… (La présidente coupe le micro de l'orateur.)

Mme la présidente. Merci, cher collègue.

La parole est à M. le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion.

M. Olivier Dussopt, ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion. Vous tenez des propos que je n'ose
qualifier d'outranciers, parce que je crains qu'ils n'aient pas dépassé votre pensée…

Vous finissez en affirmant que gouverner, c'est prévoir : c'est ce que nous faisons. Face à un système qui
souffre d'un déficit chronique (Protestations sur les bancs du groupe LFI-NUPES), nous prenons des mesures,
afin de l'améliorer et de lui assurer une pérennité (Exclamations sur les bancs du groupe RN), pour garantir à
nos enfants et à nos petits-enfants le maintien du système par répartition, qui est un des joyaux de la solidarité
intergénérationnelle.

M. Laurent Jacobelli. Il y avait une question !

M. Olivier Dussopt, ministre . Le projet que vous avez défendu pendant la campagne de l'élection
présidentielle, illisible et inefficace, coûterait 10 milliards d'euros aux finances publiques.

M. Philippe Ballard. Un peu moins de mépris ! 600 milliards de dette !

Mme Marine Le Pen. Il y a 150 milliards de déficit rien que pour cette année !

M. Olivier Dussopt, ministre . Il n'y a rien de mal, rien de sale, à mener une réforme qui améliore les droits et
rétablit les comptes publics. En tant qu'ancien ministre délégué chargé des comptes publics, je sais trop
l'importance de les maîtriser pour garantir la souveraineté de notre action.

M. Jean-Philippe Tanguy. Et la question ? Vous n'avez pas répondu ! C'est de pire en pire !

M. Olivier Dussopt, ministre . Si, comme vous le prétendez parfois, vous êtes attachés à la souveraineté, vous
devriez savoir accompagner les efforts de celles et ceux qui la garantissent. (Applaudissements sur quelques
bancs du groupe RE.)

M. Philippe Ballard. Il ne faut pas inverser les rôles !

Mme Marine Le Pen. Il ne répond pas à une seule question !
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